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Rapport n°28 

 
Accunsentu per un dirittu di passu à prò 
d’EDF rilativu à a parzella B 1428 inde 
Furiani 
Approbation d’une servitude au bénéfice d’EDF 
relative à la parcelle communale B 1428 située à 
Furiani 

 
 

Dans le cadre de travaux réalisés sur la commune de Furiani, il apparaît nécessaire de 
desservir en électricité la parcelle B 1428 appartenant à la ville de Bastia et située chemin de 
Tavoniccia. 

Pour ce qui concerne la partie voirie, il appartiendra à EDF de se rapprocher de la 
Commune de Furiani. 

EDF a sollicité la ville de Bastia afin d’établir à demeure dans une bande de 0.50 mètre 
de large, une canalisation souterraine sur une longueur totale d'environ 3 mètres ainsi que ses 
accessoires. 

L’indemnité forfaitaire proposée est de 150 €. 
Cette servitude sera formalisée par acte sous seing privé et réitérée par acte notarié aux 

frais d’EDF. 
 

En conséquence, il est proposé :  

- D’approuver la servitude au bénéfice d’EDF afin de lui permettre d’établir à demeure 
dans une bande de 0.50 mètre de large, 1 canalisation souterraine sur une longueur 
totale d'environ 3 mètres ainsi que ses accessoires, moyennant une indemnité de  
150 € et ce conformément au projet de convention joint en annexe. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention portant servitude ainsi 
qu’éventuellement l’acte notarié la réitérant et tout autre document nécessaire à son 
établissement. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

SYNTHESE 

A Cità auturizeghja u stabilimentu di un dirittu di passu per una canalizazione eletrica 
sottuterra nant’à a parzella cumunale, in contrapartita d’un’indennità furfettaria di 150 €. 
 


